
Hervé Novelli, secrétaire d’Etat créateur du statut d’autoentrepreneur, savoure le succès de son véritable « kit anticrise ». 
J’avais conçu ce statut comme une façon simple de se lancer dans la création d’entreprise, il devait se révéler comme une 
arme importante pour un pouvoir d’achat supplémentaire. C’est un succès extraordinaire. L’objectif est maintenant fixé à un 
million d’ Auto-Entrepreneurs ! Le grand avantage de ce statut est que l’autoentrepreneur ne paye pas d’impôt (ou de 
charges sociales) s’il ne génère pas de chiffre d’affaires et si son Auto-Entreprise ne marche pas, la cessation d’activité se 
fait sans douleur (par une simple déclaration d’arrêt d’activité). Nous mettons maintenant au point un Décret pour faciliter 
l’accès au statut d’autoentrepreneur pour tous les fonctionnaires.
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